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32 - MODIFICATION DU MANDAT DE VENTE
MAISON 14 RUE ROGER SALENGRO

COMMUNE DÉLÉGUÉE D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE

Par délibération n°DEL2019_624 en date du 16 décembre 2019, le conseil municipal de Cherbourg-en-
Cotentin  avait  décidé  de  mettre  en  vente  le  bien  immobilier  situé  sur  la  commune  déléguée
d’Equeurdreville-Hainneville, au n°14 de la rue Roger Salengro et cadastré 173 BS 138, et ce, au prix net
vendeur de 110 000 €.

Pour mémoire, cet immeuble datant de 1890, accolé d’un côté, a été édifié sur une parcelle de 293 m²,
située en zone UBa du PLU. Sa surface habitable est estimée à 64 m². Il est composé d’une cave au rez-
de-chaussée, d’une entrée, cuisine, salle et W.C. à l’entresol et de trois pièces mansardées au premier
étage avec un grenier au-dessus ainsi que d’une cour devant et d’un jardin d’environ 200 m² clos de murs
s’accédant  par  un  passage  sur  le  côté  du  pignon.  L’installation  intérieure  électrique  montrant  des
anomalies et les revêtements dégradés contenant du plomb attestent en partie du caractère vétuste du
bien. Aucune présence d’amiante n’avait été repérée. 

Une offre d’achat au prix de 90 000 € avait été acceptée par le conseil municipal en sa séance du 17
février 2021 (cf. délibération n°DEL2021_026).

Le bien n’ayant pas été ventilé durant une longue période, entre sa mise en vente et la conclusion de la
transaction avec l’acquéreur identifié, la mérule s’est développée dans le mur mitoyen avec la maison au
n°1 de la rue Hervé Mangon ainsi que dans une pièce à l’étage, côté rue (pan de toiture, plancher et murs
infestés). 

Bien  qu’un  traitement  curatif  soit  intervenu  et  que  des  travaux  de  réfection  aient  été  réalisés,  ce
champignon lignivore est revenu. 

Aujourd’hui,  la promesse de vente est  caduque suite à sa résiliation par l’acquéreur en raison de la
réapparition de la mérule. 

Compte tenu des dégradations causées par la mérule et des travaux d’amélioration portés sur ce bien, et
étant donné qu’il ne présentait déjà plus d’intérêt de conservation par la collectivité, il est proposé de le
remettre  en vente au montant  de la réévaluation  émise par  la  direction  immobilière  de l’État  le  1 er

décembre 2022 (avis n°2022-50129-81679), soit QUATRE VINGT SIX MILLE EUROS (86 000 €) net vendeur,
ainsi que de modifier le mandat de vente non exclusif confié à l’étude notariale de Maître CHEVALIER-
WYNDHAM-JONES, située à Cherbourg-en-Cotentin (50120), 86 A rue de la Paix.

Le conseil municipal est invité à : 

• accepter  de  remettre  en  vente  le  bien  immobilier  sis  à  Cherbourg-en-Cotentin,  commune
déléguée d’Equeurdreville-Hainneville, 14 rue Roger Salengro, et cadastré 173 BS 138, au prix de
QUATRE VINGT SIX MILLE EUROS (86 000 €) net vendeur ;

• autoriser Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer
un nouveau mandat de vente au prix de QUATRE VINGT SIX MILLE EUROS (86 000 €) net vendeur,
à  confier  à  l’office  notarial  de  Maître  François  CHEVALIER-WYNDHAM-JONES,  situé  à
Equeurdreville-Hainneville, commune déléguée de Cherbourg-en-Cotentin (50120), 86 A rue de la
Paix ;



• en cas de présentation d’une offre d’achat au prix du mandat de vente, approuver la vente de ce
bien immobilier au prix de QUATRE VINGT SIX MILLE EUROS (86 000 €) net vendeur, tous frais
d’acte et de négociation étant à la charge de l’acquéreur, et autoriser cet acquéreur à déposer
toute demande d’autorisation d’urbanisme portant sur cet immeuble, dès avant régularisation de
l’acte notarié ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’avant-contrat, l’acte authentique de vente et toutes ses annexes à recevoir par Maître
CHEVALIER-WYNDHAM-JONES, notaire à CHERBOURG-EN-COTENTIN (50120), 86 A rue de la Paix, 

• dire que la recette afférente sera imputée au budget principal.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h35 Nombre de votants : 52

Pour : 50 Contre : 0 Abstentions : 2
Catherine GENTILLE
Bertrand LEFRANC

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Anne AMBROIS

#signature1# #signature2#
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